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	1. Agir pour le  cadre de vie 1
Édito Bulletin d’information n°29 - Septembre 2023.
À propos du projet Bouygues immobilier de la rue Coty :
Rappel des faits : après avoir pris connaissance du dossier dans les locaux du service
compétent de la ville de Tours, nous avons adressé à monsieur le maire de Tours, un
recours gracieux soulevant des questions et des non-conformités au PLU. Selon le
règlement lié à cette procédure, la requête est considérée comme rejetée si l’autorité n’a
pas répondu dans un délai de deux mois ; ce qui a été le cas.
Peu après, et contre toute attente, une employée de la ville de Tours nous a contactés
afin d’organiser un rendez-vous sur place. Après différentes discussions, nous avons
maintenu notre opposition au projet estimant que :
• L’emprise des futures constructions est largement supérieure aux anciennes ce qui
est contraire aux prescriptions de l’art. 9.2.3 du règlement du PLU (Zone UP)
• La hauteur du bâtiment principal B est supérieure à la limite autorisée
• La hauteur du bâtiment A (à l’angle des rues Coty/la Source) ne répond pas aux
prescriptions spécifiques d’une rue en pente et à la largeur de la rue de la source.
N’ayant pas pu obtenir gain de cause, nous avons donc décidé de déposer un recours
contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans. Par conclusions écrites et à
l’appui d’une jurisprudence, le cabinet d’avocats de Bouygues immobilier a considéré
notre action irrecevable dès lors que la qualité à agir d’une association, sur des questions
d’urbanisme, doit être précisée dans ses statuts d’une façon explicite. Le juge a retenu
cette thèse et le débat sur le fond n’a pas eu lieu.
Soulignons que Bouygues immobilier, dans ces entrefaites, a déposé un permis de
construire modificatif en diminution de la hauteur du bâtiment principal (B). Notons
que cette anomalie faisait partie intégrante de nos demandes.
Malgré tout, le promoteur nous contacte : au cours des deux réunions, nous avons
pu discuter et aborder ce que le tribunal a esquivé. À notre grand regret, la Société
Bouygues n’a pas reconnu explicitement avoir commis des erreurs, mais nous a quand
même proposé d’étudier une réduction de la surface totale des nouveaux bâtis et de
conclure nos débats par un protocole d’accord. À la réception de ce document, nous
avons constaté que les modifications présentées n’étaient pas satisfaisantes, et de surcroît,
nous devions nous engager d’abandonner tout recours ou intervention sur cette affaire
tout au long de la construction, ainsi qu’à respecter des conditions d’éthique (que nous
avons estimées comme affligeantes et vexatoires !). Toutes ces considérations sont
contraires à nos principes et à nos statuts, nous avons donc signifié une fin de non-
recevoir à la Société Bouygues immobilier.
Nos remarques : comment les services de la ville ont-ils pu valider un dossier entaché
« d’écarts » par rapport aux prescriptions du PLU ? Sur ce point, nous demanderons un
rendez-vous avec le maire de Tours afin d’obtenir des explications. Pour justifier
l’augmentation de la surface du bâti, Bouygues nous a précisé avoir pris en compte
l’emprise d’un édifice déconstruit dans les années 1930. Lire page suivante…
 


	2. Agir pour le  cadre de vie 2
Face à notre opposition, le promoteur abandonne son argument et le remplace par l’existence d’une vieille
structure en bois, dans la cour, destinée à stabiliser le terrain pour le stationnement des voitures. Chacun appréciera
la supercherie !
Deux autres permis de construire contestés :
1 - Le bâtiment « Fioretti », au sud de la propriété, fait l’objet d’un second projet d’aménagement en résidence
d’accueil pour religieuses âgées. Des emplacements de parking sont programmés dans le square, alors que celui-ci
est répertorié comme espace paysagé à préserver ! Où sont donc les préceptes défendus par la municipalité (défense
du patrimoine naturel et diminution de l’impact automobile) sachant que dix stationnements sont prévus dans la
cour intérieure, sans compter la disponibilité offerte par la place Coty à proximité pour les éventuels visiteurs ?
Nous n’avons jamais reçu de réponse !
2 - De même est resté sans réaction cet autre recours gracieux concernant le gabarit (non conforme au PLU) du
bâtiment du projet « Orange » au 43 avenue Maginot.
Nos réflexions sur ces deux autres affaires
- Notre Mairie promeut une démocratie permanente et participative ; on la constate quelque peu intermittente.
- En cours de réunion, l’élue a eu l’audace de nous reprocher d’exercer des recours ; en réplique, nous avons
considéré cette remarque inutile dès lors que personne ne nous répond.
Nous avons aussi participé à deux réunions organisées par la Mairie dans le cadre de son étude urbaine pour
l’avenue Maginot afin d’élaborer un plan-guide. Elle intègre des sujets défendus depuis longtemps par Pitrichacha
comme entre autres : rompre l’effet d’alignement des immeubles avec une construction en retrait ou en diagonale
par rapport à l’axe, réaliser des espaces verts et des liaisons douces entre les îlots, promouvoir le commerce de
proximité. Cependant, des propositions restent à développer : création d’aires de stationnement, aménagement
d’occupation de la chaussée, urbanisation du rond-point Archambault. Au cours de cette réunion, une maquette du
programme d’ensemble a été exposée par la Mairie. Nous avons demandé qu’elle soit accessible à la population, à
l’annexe du Beffroi, afin de nous laisser une période pour assimiler le concept et faire des suggestions. Cette
proposition, bien qu’approuvée par les organisateurs, n’a jamais été suivie d’effet.
Nous avons également répondu à l’invitation de la Société Quattro Promotion pour la présentation du nouveau
projet « Targa » du 146, avenue Maginot (à l’angle des rues Hardouin et Maginot). Il s’agit d’un ensemble de trois
immeubles de six niveaux sur une parcelle de 3518 m², 88 logements avec 345 m² de stationnement consacré aux
deux roues, 31 % de la surface végétalisée dans la partie centrale, 104 places de parking en sous-sol, et espace de
commerces en rez-de-chaussée.
Le retrait de façade de 5 m par rapport à l’alignement est le même que l’existant (bâti de l’ancienne concession
automobile). L’architecture est travaillée en intégrant des matériaux biosourcés, mais l’îlot reste imposant en volume
et hauteur… La densification se poursuit !
La métropole de Tours Val de Loire va bientôt organiser des réunions publiques pour l’établissement du plan
local de l’urbanisme intercommunal (PLUi). Comme pour le PLU de Tours, nous serons au rendez-vous et vigilants.
Alain VIGNERON et Yves MASSOT
Anomalie de la voirie : Notre recours a mis en
lumière une grossière erreur. Pour contrôler la
conformité du bâtiment d’angle, nous avons vérifié la
largeur de la rue de la Source, soit 8,5 m. Le
promoteur a diligenté un géomètre expert lequel a
considéré qu’au cadastre, elle était de 10,50 m. Une
adhérente est allée aux archives municipales et a
découvert qu’à la construction de la Résidence des
Tilleuls, il y a trente ans, la ville avait fait l’acquisition
d’une parcelle pour élargir cette partie de la rue. Or,
le plan cadastral ne correspond pas à l’implantation
existante et la haie de clôture se situe sur la propriété
de la ville. Le bien communal étant inaliénable,
Tours doit reprendre possession de son terrain et
mettre la voirie en conformité et, si possible réaliser,
deux trottoirs réglementaires.
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COMMISSION CULTURE – PATRIMOINE – Responsable Anne GIRAUD – Tél : 02 47 41 68 26
Hector GIACOMELLI : Peintre des oiseaux à la Chambrerie
Hector GIACOMELLI (1822-1904) est devenu le propriétaire
de la Chambrerie (ancienne dépendance de l’abbaye de
Marmoutier) en 1859. Jusque-là, il était dessinateur et graveur
dans l’orfèvrerie. La rencontre, à Tours, de MAME et DORÉ,
change sa destinée. Il collabore à la célèbre Sainte Bible par des
ornementations d’une grande finesse, puis dessine des fleurs et
surtout des oiseaux. À illustrer de nombreux ouvrages, il
acquiert une réputation nationale ; l’aquarelle, qu’il va bientôt
maîtriser, lui ouvrira les portes de l’Angleterre. On retrouve ses
dessins également sur des menus, des cartes postales, des
éventails et des assiettes.
Hector GIACOMELLI disait de la Chambrerie : « C’est là que me
prit cet amour pour l’oiseau, pour l’insecte, amour qui ne m’a plus quitté et
qui chaque jour grandit encore. Je ne sais rien de plus charmant qu’un coin
de haie, qu’une touffe d’herbe ; un rayon de soleil là-dessus, un oiseau qui
passe, et me voilà heureux ! ».
Après bien des vicissitudes, la propriété est détruite en 1974. Il
ne reste qu’un beau parc dans lequel il est agréable de se
promener et d’écouter les oiseaux.
Le 15 juin dernier, Anne GIRAUD, nous a fait connaître
Hector GIACOMELLI, peintre des oiseaux à la
Chambrerie. Nous avons pu contempler ses œuvres et
découvrir la vie de cet artiste, ami avec Alfred MAME et
illustrateur des œuvres de Jules MICHELET, André
THEURIET, François COPPÉE et Alfred de MUSSET.
Cette soirée a rencontré un franc succès puisque, comme
l’atteste la photo, les passionnés de l’histoire de Saint-
Symphorien étaient nombreux.
COMMISSION CIRCULATION/VOIRIE – Intervenant François GIRAUD
La ville de Tours a organisé une réunion publique
afin d’être à l’écoute des habitants de nos quartiers
sur les problèmes liés à la circulation. Un bureau
d’étude spécialisé, dûment mandaté, a guidé notre
réflexion pour restructurer le trafic à Tours-Nord.
Deux membres de notre association ont participé à
cette rencontre, au cours de laquelle nous avons pu
exposer quelques pistes, notamment la possibilité
de boucler le périphérique qui désengorgerait notre
territoire. Les rêves et les espérances sont les
qualités des gens optimistes…
Nous déplorons vivement que ce sujet ne soit pas abordé conjointement avec les problèmes d’urbanisme, de voirie et
des transports en commun. La requalification d’un certain nombre de rues devient obligatoire, car les trottoirs ne sont
pas conformes aux règles en vigueur et inconfortables pour les usagers. Les piétons revendiquent, comme les autres
modes de déplacement, leur droit d’évoluer dans l’espace public sans être confrontés à des équipements ou désordres
de toutes natures.
Le nouvel aménagement de la piste cyclable à contresens de la rue des Bordiers est trop dangereux. Cette rue est étroite,
et avec le stationnement alterné, on peut voir surgir, face à soi, un vélo caché par une camionnette arrêtée.
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Proposition de modèle : Ce profil à plusieurs avantages : la haie sépare physiquement la chaussée des trottoirs, ce
qui est très sécurisant. Il interdit aux véhicules de se stationner sur les trottoirs. La rue est végétalisée et les piétons
profitent des îlots de fraîcheur produits par les arbres. Les eaux de pluie ruissellent vers les espaces verts et participent
à la désartificialisation des sols. Les équipements publics s’implantent alternativement entre les haies et les arbres.
Les cyclistes bénéficient d’un espace dédié et les voitures seront contraintes de ralentir par différents procédés
règlementaires (zone 30, espaces de rencontre, vidéosurveillance, etc.). Lorsque la largeur de la rue ne permet pas le
double sens des véhicules, il convient de la mettre en sens unique.
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